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(54) Cuve GNL avec blocs isolants.

(57) Cuve étanche et thermiquement isolante inté-
grée dans une structure porteuse (1), comportant :
une barrière d’isolation thermique rendue solidaire de la
structure porteuse (1),
une barrière d’étanchéité secondaire (5) située dans la
barrière d’isolation thermique,
et une barrière d’étanchéité primaire (10) reposant sur
la barrière d’isolation thermique,
la barrière d’isolation thermique étant réalisée sous la
forme de modules juxtaposés,
un module ayant sensiblement la forme d’un parallélépi-

pède rectangle et comprenant une première plaque de
contreplaqué (3) surmontée d’une première couche
d’isolant thermique (4), elle-même surmontée de la bar-
rière d’étanchéité secondaire (5) sur laquelle est dispo-
sée une deuxième couche d’isolant thermique (6) qui por-
te elle-même une deuxième plaque de contreplaqué,
caractérisé par le fait qu’il comprend un dispositif amor-
tissant constitué d’une couche de matériau amortissant
disposée entre deux parois, le dispositif amortissant
étant situé entre la barrière d’étanchéité secondaire (5)
et la deuxième couche d’isolant thermique (6).
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Description

[0001] Perfectionnement pour cuve étanche et thermi-
quement isolante intégrée dans une structure porteuse.
[0002] La présente invention est relative à un perfec-
tionnement pour cuve étanche et thermiquement isolante
intégrée dans une structure porteuse.
[0003] D’après les documents FR-2 527 544-A, FR-1
376 525-A, FR-1 379 651-A, FR-2 724 623-A et FR-2
798 902-A, il est connu une cuve étanche et isolante qui
est intégrée dans une structure porteuse, notamment de
navire, et qui comporte deux barrières d’étanchéité
successives : l’une primaire, au contact avec le produit
contenu dans la cuve et l’autre secondaire disposée en-
tre la barrière d’étanchéité primaire et la structure por-
teuse. Entre ces deux barrières d’étanchéité, d’une part,
et entre la barrière d’étanchéité secondaire, d’autre part,
est disposée au moins une barrière thermiquement iso-
lante. La barrière d’étanchéité primaire est, selon ces
documents, métallique et la barrière d’étanchéité secon-
daire métallique ou en un matériau composite pouvant
comporter une âme métallique. Les barrières thermique-
ment isolantes sont réalisées sous forme de modules,
ou panneaux, juxtaposés, de forme générale polygonale,
dont l’épaisseur est déterminée en fonction du pouvoir
isolant recherché. Ces modules comportent un couvercle
et un fond désignés indistinctement par le terme
« plaque ». On désigne par l’expression barrière thermi-
quement isolante primaire celle sur laquelle repose la
barrière d’étanchéité primaire, et par l’expression barriè-
re thermiquement isolante secondaire celle sur laquelle
repose la barrière d’étanchéité secondaire.
[0004] A l’usage, il a été constaté une détérioration de
la barrière d’étanchéité primaire, constituée par des vi-
rures métalliques, notamment provoquée par le clapote-
ment ou, selon la terminologie anglo-saxonne,
« sloshing » en particulier au plafond des cuves ou dans
la zone de talus et au-dessus de ceux-ci. De plus, la
barrière thermiquement isolante primaire peut subir elle
aussi des dégradations tant de la couche d’isolant ther-
mique, que de la plaque rigide constituant le support de
cette barrière thermiquement isolation primaire.
[0005] Mais, de même, il a été parfois constaté une
détérioration de la barrière d’étanchéité secondaire et/ou
de la barrière thermiquement isolante secondaire.
[0006] Aussi un des buts de la présente invention est-
il de fournir un perfectionnement pour de telles cuves
étanches et thermiquement isolantes intégrées dans une
structure porteuse telle qu’une coque de navire, qui per-
met d’éviter ou tout au moins de limiter l’endommage-
ment de la cuve comme rapporté ci-dessus.
[0007] Un autre but de l’invention est de fournir un tel
perfectionnement qui entraîne aussi peu de modification
structurelle que possible.
[0008] Un but supplémentaire d’un tel perfectionne-
ment est de ne pas augmenter sensiblement le coût d’une
telle cuve.
[0009] Un autre but de l’invention est de fournir un tel

perfectionnement qui permet d’améliorer, à un coût ac-
ceptable, les cuves isolantes étanches intégrées dans
une structure porteuse.
[0010] Ces buts, ainsi que d’autres qui apparaîtront
par la suite, sont atteints par un perfectionnement pour
cuve étanche et thermiquement isolante intégrée dans
une structure porteuse constituée par une double paroi,
laquelle cuve est du genre comportant deux barrières
d’étanchéité, l’une primaire et l’autre secondaire, et au
moins une barrière d’isolation thermique rendue solidaire
de la structure porteuse, dans laquelle est située la bar-
rière d’étanchéité secondaire et sur laquelle repose la
barrière d’étanchéité primaire, lequel perfectionnement
est, selon la présente invention, caractérisé par le fait
qu’il comprend un dispositif amortissant constitué d’une
couche de matériau amortissant disposée entre deux pa-
rois.
[0011] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, la barrière d’isolation thermique étant constituée
par un module, qui a sensiblement la forme d’un paral-
lélépipède rectangle et comprend une première plaque,
par exemple de contreplaqué, surmontée d’une première
couche d’isolant thermique, elle-même surmontée d’une
barrière d’étanchéité, elle-même fixée à la plaque supé-
rieure de l’isolant secondaire, sur laquelle est disposée
une deuxième couche d’isolant thermique qui porte elle-
même une deuxième plaque de contreplaqué, sur laquel-
le repose de façon connue la barrière d’étanchéité pri-
maire constituée par des virures ou des plaque métalli-
ques, le dispositif amortissant est situé sous la barrière
d’étanchéité primaire et est constitué par la deuxième
plaque qui est composée par les deux parois entre les-
quelles est disposée la couche de matériau amortissant.
[0012] Selon un deuxième mode de réalisation de la
présente invention, la barrière d’isolation thermique étant
constituée par un module, qui a sensiblement la forme
d’un parallélépipède rectangle et comprend une premiè-
re plaque, par exemple de contreplaqué, surmontée
d’une première couche d’isolant thermique, elle-même
surmontée d’une barrière d’étanchéité sur laquelle est
disposée une deuxième couche d’isolant thermique qui
porte elle-même une deuxième plaque, par exemple de
contreplaqué, sur laquelle repose de façon connue la
barrière d’étanchéité primaire constituée par des virures
ou des plaque métalliques, le dispositif amortissant est
situé sous la barrière d’étanchéité secondaire.
[0013] Selon un troisième mode réalisation de la pré-
senter invention, le dispositif amortissant est disposé en-
tre la barrière d’étanchéité secondaire et la deuxième
couche d’isolant thermique.
[0014] Selon un quatrième mode réalisation de la pré-
senter invention, le dispositif amortissant est disposé en-
tre la première plaque et la première couche d’isolant
thermique.
[0015] Avantageusement, entre la première et la se-
conde paroi et traversant la couche de matériau amor-
tissant, est disposé un moyen de débattement d’enfon-
cement.
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[0016] De préférence, le moyen de débattement d’en-
foncement est inséré dans des alvéoles respectivement
ménagées dans les deux parois, en forme de T, les ex-
trémités libres de la barre verticale du T se faisant face,
et une barre en H étant disposée dans l’espace ainsi
délimité.
[0017] Selon une variante de réalisation, le moyen de
débattement d’enfoncement est inséré dans des alvéo-
les, respectivement ménagées l’une dans une des parois
et l’autre dans la deuxième couche d’isolant thermique,
en forme de T, les extrémités libres de la barre verticale
du T se faisant face, et une barre en H étant disposée
dans l’espace ainsi délimité.
[0018] Avantageusement, les jonctions entre des pre-
mières parois sont décalées par rapport à celles des se-
condes.
[0019] De préférence, cette jonction entre les premiè-
res parois est identique à celle entre les lames d’un par-
quet anglais.
[0020] Avantageusement, la seconde paroi présente
un module d’élasticité inférieur d’au moins dix pour cent
par rapport à celui des matériaux actuels.
[0021] De préférence, les deux parois ont une épais-
seur comprise entre 9 et 21 mm.
[0022] Selon un mode de réalisation préféré de la pré-
sente invention, les deux parois sont en contreplaqué de
sapin ou en un matériau composite.
[0023] Avantageusement, la première plaque est fixée
sur la paroi de la structure porteuse avec interposition
d’un cordon de mastic ayant un module d’élasticité au
maximum de 500MPA à une température de -25°C et
d’environ 150MPa à une température de 25°C.
[0024] La description qui va suivre et qui ne présente
aucun caractère limitatif, doit être lue en regard des fi-
gures annexées parmi lesquelles :

- la figure 1 représente, en coupe, perpendiculaire-
ment à la paroi d’une structure porteuse constituée
par la double coque ou la double paroi transversale
d’un navire, et dans une position éclatée figurant
schématiquement le montage des différents élé-
ments d’une cuve, selon l’art antérieur, dans une zo-
ne de la cuve non voisine d’un angle de la cuve ;

- la figure 2 représente, en coupe, perpendiculaire-
ment à la paroi d’une structure porteuse constituée
par la double coque ou la double paroi transversale
d’un navire, et dans une position éclatée figurant
schématiquement le montage des différents élé-
ments d’une cuve selon un premier mode de réali-
sation de la présente invention, dans une zone de
la cuve non voisine d’un angle de la cuve ;

- la figure 3 représente une variante de réalisation de
la présente invention selon la figure 2 ;

- la figure 4 représente un deuxième mode de réali-
sation de la présente invention ;

- la figure 5 représente un troisième mode de réalisa-
tion de la présente invention ; et,

- la figure 6 représente un quatrième mode de réali-

sation de la présente invention.

[0025] Les éléments identiques dans les figures sont
désignés par les mêmes références.
[0026] En se référant notamment à la figure 1, on dé-
signe par la référence 1, la paroi de la double coque du
navire, où est installée la cuve selon l’invention. On sait
qu’une coque de navire comporte aussi des cloisons
transversales, qui découpent la coque en comparti-
ments, ces cloisons transversales étant également
doubles : dans la présente description par le terme
« paroi double 1 » sera désignée aussi bien la paroi de
la double coque que les parois transversales ci-dessus,
qui délimitent une telle cuve. Les parois doubles 1 cons-
tituent la structure porteuse de la cuve décrite.
[0027] La cuvé est du genre comportant deux barrières
d’étanchéité, l’une primaire 10 et l’autre secondaire 5, et
au moins une barrière d’isolation thermique constituée
par un module, qui a sensiblement la forme d’un paral-
lélépipède rectangle et comprend une première plaque
3 de contreplaqué surmontée d’une première couche
d’isolant thermique 4, elle-même surmontée de la bar-
rière d’étanchéité primaire 5 sur laquelle est disposée
une deuxième couche d’isolant thermique 6 qui porte el-
le-même une deuxième plaque de contreplaqué 7, sur
laquelle repose de façon connue la barrière d’étanchéité
primaire 10. Les barrières d’étanchéité secondaire 5 et
primaire 10 sont constituées par des virures, de préfé-
rence en invar, ou des plaques métalliques qui peuvent
être gaufrées. L’ensemble comprenant la première pla-
que 3 et la première couche d’isolant thermique 4 cons-
titue le module de la barrière thermiquement isolante se-
condaire 2b ; l’ensemble comprenant la deuxième pla-
que 7 et la deuxième couche d’isolant thermique 6 cons-
titue le module de la barrière thermiquement isolante pri-
maire 2a.
[0028] Ainsi que l’aura compris l’homme du métier, les
modules 2a et 2b ont sensiblement la forme de parallé-
lépipède rectangle. Le module 2a a, vu en plan, une for-
me rectangulaire dont les côtés sont parallèles à ceux
du module 2b : vu en plan, les deux modules 2a et 2b
ont la forme de rectangles décalés, afin de limiter les fuite
thermiques et d’assurer une meilleure répartition des ef-
forts.
[0029] Selon un premier mode de réalisation de la pré-
sente invention telle que représentée aux figures 2 et 3,
le dispositif amortissant est disposé sous la barrière
d’étanchéité primaire 10 et est constitué par la deuxième
plaque 7, sur laquelle repose la barrière d’étanchéité pri-
maire 10, elle-même constituée par un ensemble sand-
wich qui comprend :

- une première paroi 8 réalisée en un contreplaqué
et/ou en un matériau composite et supportant la bar-
rière d’étanchéité primaire;

- une couche 11 d’un matériau amortissant ; et,
- une seconde paroi 9 réalisée en un contreplaqué

disposée au-dessus de la couche d’isolant thermi-
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que 6.

[0030] Le contreplaqué constituant la première paroi
8 et la seconde paroi 9 a une épaisseur comprise entre
9 et 21 mm. Cette seconde paroi 9 présente un module
d’élasticité en flexion à froid compris entre 10 000 et 13
000 MPA. Un contreplaqué conforme à la présente in-
vention est par exemple un contreplaqué de sapin ou en
un matériau composite. Le module d’élasticité de la se-
conde paroi 9 est d’au moins dix pour cent inférieur à
celui des parois en matériaux actuels.
[0031] Quant au matériau amortissant 11 disposé en-
tre les deux parois 8 et 9 ci-dessus, il a une épaisseur
comprise entre 2 et 15 mm, et par exemple de 8 mm :
cette épaisseur est choisie de telle manière que, sous la
sollicitation aux chocs considérés, ceux-ci soient amor-
tis, d’une part, et que l’écrasement résultant de ce ma-
tériau amortissant ne mène pas celui-ci à la ruine, d’autre
part. Ce matériau peut être un feutre, un matériau à base
de fibres tissées ou liées chargé ou non de matériaux
isolants tels que, par exemple, un aérogel : l’ensemble
ainsi réalisé étant collé ou mécaniquement assemblé.
[0032] Selon un deuxième mode de réalisation de la
présente invention, le dispositif amortissant est disposé
sous la barrière d’étanchéité secondaire 5. Il est constitué
de deux parois 8’ et 9’ telles que décrites précédemment
entre lesquelles est interposée une couche 11 de maté-
riau amortissant. Dans ce cas, une des parois, celle ré-
férencée 9’ en l’occurrence, repose sur la première cou-
che de matériau isolant 4, et l’autre paroi 8’ est surmontée
par la barrière d’étanchéité secondaire 5.
[0033] Les jonctions entre les premières parois 8 ou 8’
sont décalées par rapport à celles des secondes parois
9 ou 9’ de façon à assurer une meilleure continuité mé-
canique du massif isolant. Cette jonction entre les pre-
mières parois 8 ou 8’ est par exemple identique à celle
entre les lames d’un parquet anglais.
[0034] Selon une variante de réalisation de la présente
invention, on dispose entre la première paroi 8 et la se-
conde paroi 9, et traversant donc la couche de matériau
amortissant 11, de moyens de débattement d’enfonce-
ment. Ceux-ci comprennent, selon le présent exemple
de réalisation, deux alvéoles, 12a et 12b respectivement,
en forme de T reliées par la barre verticale du T et une
barre 13 en H étant disposée dans l’espace ainsi délimité.
[0035] Selon une variante de réalisation représentée
à la figure 3, l’alvéole 12b est située, non dans la seconde
paroi 9, mais dans la deuxième couche d’isolant thermi-
que 6 du module 2a constituant la barrière thermique-
ment isolante primaire.
[0036] Il peut en être de même lorsque le dispositif
amortisseur selon la présente invention est situé sous la
barrière d’étanchéité secondaire 5.
[0037] Selon la figure 5 relative à un troisième de réa-
lisation,, le dispositif amortissant 7 est disposé au-dessus
de la seconde barrière d’étanchéité 5 et donc sous la
seconde couche d’isolant thermique 6.
[0038] Selon le quatrième mode de réalisation repré-

sentée à la figure 6, le dispositif amortissant 7 est situé
entre la première plaque 3 du module de la barrière ther-
miquement isolante secondaire 2b et la première couche
d’isolant thermique 4 de ce même module 2b.
[0039] Afin d’améliorer encore l’amortissement des
chocs, la première plaque 3 est fixée sur la paroi 1 de la
structure porteuse avec interposition d’un cordon de
mastic 14 ayant un module d’élasticité au maximum de
500MPa à une température de -25°C et d’environ
150MPa à une température de 25°C.
[0040] L’amortissement d’une cuve comportant le per-
fectionnement selon la présente invention est au moins
trois fois supérieur à celui selon les structures actuelles,
cet effet étant réalisé côté liquide transporté.

Revendications

1. Cuve étanche et thermiquement isolante intégrée
dans une structure porteuse (1), la structure porteu-
se étant constituée par une paroi double, la cuve
comportant :

une barrière d’isolation thermique rendue soli-
daire de la structure porteuse (1),
une barrière d’étanchéité secondaire (5) située
dans la barrière d’isolation thermique, et
une barrière d’étanchéité primaire (10) reposant
sur la barrière d’isolation thermique,
la barrière d’isolation thermique étant réalisée
sous la forme de modules juxtaposés, un mo-
dule ayant sensiblement la forme d’un parallé-
lépipède rectangle et comprenant une première
plaque de contreplaqué (3) surmontée d’une
première couche d’isolant thermique (4), elle-
même surmontée de la barrière d’étanchéité se-
condaire (5) sur laquelle est disposée une
deuxième couche d’isolant thermique (6) qui
porte elle-même une deuxième plaque de con-
treplaqué, sur laquelle repose la barrière d’étan-
chéité primaire (10) constituée par des virures
ou des plaque métalliques,
caractérisé par le fait qu’il comprend un dis-
positif amortissant constitué d’une couche de
matériau amortissant disposée entre deux pa-
rois, le dispositif amortissant étant situé entre la
barrière d’étanchéité secondaire (5) et la
deuxième couche d’isolant thermique (6).

2. Cuve selon la revendication 1, dans laquelle le ma-
tériau amortissant est un matériau à base de fibres
tissées ou liées.

3. Cuve selon la revendication 1, dans laquelle le ma-
tériau amortissant est un feutre.

4. Cuve selon l’une des revendications 1 à 3, dans la-
quelle la couche de matériau amortissant présente
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une épaisseur comprise entre 2 et 15 mm.

5. Cuve selon l’une des revendications 1 à 4, dans la-
quelle les barrières d’étanchéité secondaire (5) et
primaire (10) sont constituées par des plaques mé-
talliques gaufrées.

6. Cuve selon l’une des revendications 1 à 5, dans la-
quelle la barrière d’isolation thermique comporte une
barrière thermiquement isolante secondaire sur-
montée de la barrière d’étanchéité secondaire (5) et
une barrière thermiquement isolante primaire dispo-
sée sur la barrière d’étanchéité secondaire (5), la
barrière d’étanchéité primaire (10) étant constituée
par des virures ou des plaques métalliques reposant
sur la barrière thermiquement isolante primaire, cha-
cune des barrières thermiquement isolantes étant
réalisée sous la forme de modules juxtaposés, un
module de la barrière thermiquement isolante se-
condaire ayant la forme d’un parallélépipède rectan-
gle et comprenant une première plaque de contre-
plaqué (3) surmontée d’une première couche d’iso-
lant thermique (4), un module de la barrière thermi-
quement isolante primaire ayant la forme d’un pa-
rallélépipède rectangle et comprenant une deuxiè-
me couche d’isolant thermique (6) qui porte elle-mê-
me une deuxième plaque de contreplaqué.

7. Cuve selon la revendication 6, dans laquelle le mo-
dule de la barrière thermiquement isolante primaire
(2a) et le module de la barrière thermiquement iso-
lante secondaire (2b) ont la forme de rectangles dé-
calés.

8. Cuve selon l’une quelconque des revendications 1
à 7, caractérisé par le fait qu’un moyen de débat-
tement d’enfoncement est disposé entre la première
(8,8’) et la seconde paroi (9,9’) du dispositif amortis-
sant et traverse la couche de matériau amortissant
(11,11’).

9. Cuve selon l’une quelconque des revendications 1
à 8, caractérisée par le fait que les jonctions entre
les premières parois (8,8’) du dispositif amortissant
sont décalées par rapport à celles des secondes pa-
rois (9,9’) du dispositif amortissant.

10. Cuve selon l’une quelconque des revendications 1
à 9, caractérisée par le fait que les deux parois (8,
8’ et 9, 9’) du dispositif amortissant ont une épaisseur
comprise entre 9 et 21 mm.

11. Cuve selon l’une quelconque des revendications 1
à 10, caractérisée par le fait que les deux parois
(8, 8’ et 9, 9’) du dispositif amortissant sont en con-
treplaqué de sapin ou en un matériau composite.

12. Cuve selon l’une quelconque des revendications 1

à 11, caractérisée par le fait que la première plaque
(3) est fixée sur la paroi de la structure porteuse avec
interposition d’un cordon de mastic (14) ayant un
module d’élasticité au maximum de 500MPa à une
température de -25°C et d’environ 150MPa à une
température de 25°C.
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